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Réseaux

Accessibilité

Concession
Equipement communal

Superficie de la concession

Sous-traité d'exploitation

Zone réservée à la commune

Superficie plage à mi-marée

Légende

Sous-traité d'exploitation
35 x 30 = 1 050 m²

Zone réservée à la commune
30 x 20 = 600 m²

Echelle 1/2000

Zone réservée à la commune
7 000 m²

Zone réservée à la commune
16 x 8 = 128 m²

Zone réservée à la commune
20 x 20 = 400 m²

Sous-traité d'exploitation
12,5 x 3,75 = 46,87 m²

Zone réservée à la commune
2,5 x 10= 25 m²

Sous-traité d'exploitation
2 x 3 = 6 m²

Sous-traité d'exploitation
50 x 3,75 = 187,50 m²

Sous-traité d'exploitation
25 x 16 = 400 m²

Zone réservée à la commune
17.5 x 3.75 = 65,62 m²

Zone réservée à la commune
5 x 8 =  40 m²

Sous-traité d'exploitation
6.5 x 8 = 52 m²

Sous-traité d'exploitation
3,75 x 5 = 18,75 m²

Équipement communal
Poste de secours

Équipement communal
Sanitaires

Sous-traité d'exploitation
5 x 5 = 25 m²

Sous-traité d'exploitation
125 x 3,75 = 468,75 m² Sous-traité d'exploitation

6.5 x 8 = 52 m²


